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Exposé des motifs 
 
Point relatif à la création d’un petit secteur agricole 
La commune de Bennwihr est dotée d'un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 19 décembre 
2011. 
 
Il est aujourd’hui nécessaire de faire évoluer ce document sur un point mineur du dispositif 
règlementaire afin de prendre en compte une situation d’urgence faisant suite à un sinistre 
dans le village. Ce sinistre a détruit par le feu la totalité d’une exploitation viticole, causant la 
perte du domicile et de l’outil de travail d’un acteur de l’économie locale et de sa famille. 
 
L’objet de la modification consiste à trouver une solution rapide et pérenne pour permettre la 
reprise de cette activité, en favorisant la construction d’un équipement agricole dans la zone 
agricole, à proximité du lieu du sinistre. L’habitation peut quant à elle être reconstruite sur la 
parcelle où l’incendie a eu lieu, dans la zone urbaine. 
 
Il s’agit concrètement de définir une emprise agricole constructible adaptée, de dimension 
réduite, et à proximité immédiate de la nappe urbaine et des réseaux qui lui sont nécessaires, 
tout en veillant à minimiser l’impact sur le site et à respecter la tranquillité du voisinage. Le site 
retenu doit également s’inscrire dans une démarche plus large de recherche de foncier pour 
la création d’une zone de bâtiments techniques pour les viticulteurs, dans le cadre de la 
révision du PLU qui débute. 
 
Un terrain a été trouvé au contact du village, que l’on propose de faire passer de zone agricole 
Aa en zone agricole constructible A sous certaines conditions. Il se greffe à une petite zone A 
existante non viticole. 
 
La présente procédure de modification par voie simplifiée permet de répondre dans un délai 
raisonnable aux besoins pressants de l’économie viticole et de la famille sinistrée qui a perdu 
son outil de travail, sans compromettre les investigations en cours dans le cadre de la 
procédure de révision complète du document d’urbanisme, prescrite très récemment, mais 
dont le délai d’application (probablement deux ans ou davantage) n’est pas satisfaisant en 
l’occurrence. 
 
Point relatif à la rectification d’une erreur matérielle 
A la relecture du rapport de présentation du PLU approuvé lors de la préparation du dossier 
de modification, il est apparu qu’une phrase était superflue dans la définition de la zone 
agricole A. Nous profiterons donc de cette procédure pour la supprimer. 
  



 

 
 



 

 

Modification simplifiée  

 
BENNWIHR 
 

 

1. Note de présentation 
Valant complément au rapport de 

présentation du PLU 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Mars 2018 

Modification simplifiée approuvée par 
délibération du Conseil Municipal 
du  
 
Le Maire 



 

ADAUHR 
1 

PLU de BENNWIHR 
2018 Note de présentation 

 
 

 

Sommaire 

 

1. Contexte de la modification 2 

2 Le contenu de la modification 5 

3.  Incidences prévisibles sur le site et l’environnement et mesures prises 
pour leur préservation et leur mise en valeur 10 

4.  Compensation des incidences négatives 12 

5.  Compatibilité par rapport aux normes supra-communales 13 

7.  Procédure adoptée 15 

 

 

 



 

ADAUHR 
2 

PLU de BENNWIHR 
2018 Note de présentation 

 
 

1. Contexte de la modification 
 
Chronologie des études  
 
Par délibération du 19 décembre 2011, le Conseil Municipal de Bennwihr a 
approuvé le Plan Local d’Urbanisme de la commune.  
Dans le cadre de ce PLU ont été définis les grands axes du développement futur 
du village et des orientations d’aménagement et d’urbanisme traduites dans le 
projet d’aménagement et de développement durables du P.L.U.(PADD). 
Ce PLU a un objectif essentiel de préservation de l’espace viticole comme un outil 
économique au service de la profession. 
 
Le 1er août 2017, le Conseil Municipal a décidé de réviser le PLU afin de mieux 
prendre en compte les préoccupations relatives à l’environnement et à la 
consommation d’espace. Cette procédure de révision démarre dès le mois 
d’octobre 2017 par la réalisation d’un diagnostic préalable, socio-économique et 
environnemental dont les premiers éléments seront connus à la fin de l’année 2017 
et serviront à faire évoluer le document d’urbanisme au cours de 2018. 
 
La présente note constitue un additif au rapport de présentation du PLU approuvé 
de Bennwihr et précise certaines orientations définies par le plan d’urbanisme 
approuvé en 2011. 

Elle a pour but premier de trouver une solution rapide à un problème à la fois 
professionnel et humain en rapport avec l’activité viticole du village -qui ne peut 
être appréhendé par le biais de la révision du PLU en cours, en raison des délais 
que suppose cette révision- et de la situation d’urgence que présente la perte des 
bâtiments d’exploitation pour le viticulteur. 

Plus marginalement, nous profitons de cette procédure pour rectifier une erreur 
matérielle dans le rapport de présentation. 
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Situation 
 
Le jour même où la commune s’engageait dans une procédure pour un nouveau 
PLU, s’est déclaré dans le village un violent incendie qui a ravagé un ensemble de 
bâtiments d’une propriété viticole, dont un hangar, des annexes professionnelles 
et deux maisons d’habitation. 
 

 
Photo L’ALSACE Mégane Pierré 
1er Août 2017 

 
Photo DNA Philippe Marchegay 
1er Août 2017 

 

Cet incendie a causé la destruction du domicile et du lieu de l’exploitation d’une 
famille de viticulteurs, ainsi que la perte de l’outil de travail. Le sinistre a également 
causé un profond traumatisme à la famille, qui a bénéficié d’un relogement 
provisoire. Cette situation a également ému et mobilisé fortement les acteurs 
locaux, notamment pour prendre en charge provisoirement le matériel agricole 
sauvé des flammes et pour tenter de trouver des solutions pour permettre à 
l’entreprise de redémarre dans des délais raisonnables. 
 

 
Lieu du sinistre 
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Choix de la procédure 

D’emblée, une solution d’urgence a donc été recherchée afin de pouvoir aider cette 
famille à reprendre son activité professionnelle dans les meilleurs délais. Le lieu 
du sinistre, situé en plein cœur du village, ne semble plus adapté pour que 
cohabitent à nouveau les logements détruits et les bâtiments techniques de 
l’exploitation. C’est donc très logiquement que la recherche de foncier a été 
entreprise pour reconstruire les bâtiments techniques disparus dans un espace 
plus adapté. En même temps, il a été nécessaire de rechercher la procédure la 
plus conforme sur le plan juridique et la plus rapide aussi. 
 
Il se trouve que les dispositions des articles L153-45 à L153-48 du code de 
l’urbanisme prévoient que certaines procédures de modification de PLU peuvent 
être réalisées selon une procédure simplifiée.  
Ne nécessitant pas la soumission du projet de modification à enquête publique 
mais subordonnée à un formalisme plus léger impliquant une mise à disposition 
du public du projet pendant un mois, cette procédure a l’avantage d’être assez 
rapide, et en tous cas la mieux adaptée à la situation critique de l’exploitation.  
 
Les textes précisent les cas dans lesquels la procédure de modification peut être 
faite selon la procédure simplifiée sans enquête publique. 
Il s’agit notamment de corrections d’erreurs matérielles ou de modifications du 
règlement du P.L.U., à l’exception de celles qui : 
- soit majorent de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans 

une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
- soit diminuent ces possibilités de construire ; 
- soit réduisent la surface d’une zone urbaine ou d’une zone à urbaniser. 

Ces trois cas de modification du règlement restent soumis à enquête 

publique. 

La présente modification n’entre pas dans ces différents cas, elle peut donc se 
faire suivant une procédure simplifiée. 
 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis 
par les personnes publiques associées sont mis à la disposition du public pendant 
un mois dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 
 
Les points qui font l'objet du présent dossier de modification respecte ces 
conditions et respecte également les conditions énoncées dans le PLU en 
vigueur : ne pas réduire une protection en faveur des espaces agricoles ou 
naturels. Ils sont soumis à une saisine de l’Autorité environnementale afin 
d’estimer si une évaluation environnementale est nécessaire.  
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2 Le contenu de la modification  
 
Localisation d’une zone A 
La modification consiste à circonscrire un terrain de la zone agricole Aa (vignoble) 
et de le reclasser dans une zone agricole A dans laquelle certaines constructions 
à usage agricole sont admises par le règlement du PLU en vigueur. 
Cette localisation résulte de l’analyse de plusieurs critères cumulatifs :  

 une situation proche des réseaux publics (voirie, eau, assainissement) 

 une proximité avec la nappe urbaine pour éviter un effet de mitage du vignoble, 

 une situation non impactante sur le plan visuel par rapport au grand paysage, 

 -une emprise suffisamment réduite pour ne pas affecter la capacité productive 

du vignoble, 

 un espace pauvre en espaces animales et végétales,  

 une compatibilité de voisinage avec les zones strictement résidentielles 

existantes à proximité, 

 un périmètre pouvant satisfaire à plus long terme certains besoins de la 

profession, à étudier dans le cadre de la révision du PLU engagée fin 2017. 
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Voici la localisation du site retenu par rapport au zonage du PLU : il présente 
également l’avantage de pouvoir se greffer à une zone A déjà existante. 
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Voici la localisation de la zone agricole A existante avant modification (environ 25 
ares de jardin), en bordure du village au nord du quartier d’habitation.  

 
Depuis le PLU approuvé, une tranche d’urbanisation a été ouverte au 
Lachmattacker sur le secteur AUa2 du PLU comme le montre cette photo. 
 
La modification consiste à ajouter à cette zone A existante les parcelles 
nécessaires à la prise en compte du projet de construction d’un bâtiment technique 
pour les besoins de l’établissement viticole sinistré. 
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La modification de zonage consiste donc à un agrandissement de la zone A vers 
le Nord. La surface finale est d’environ 75 ares, soit une extension de 50 ares 
environ par rapport à la zone A préexistante. Le périmètre final peut répondre à la 
fois aux besoins immédiats de l’exploitant sinistré et constituer un site à projet pour 
des besoins ultérieurs des exploitants. Les modalités exactes de l’aménagement 
seront précisées dans les mois suivants dans le cadre de la révision du PLU qui a 
été engagée récemment. 

 
 

L’interface entre village et vignoble 
 

La zone A existante (friche et potager) 

 
L’accès principal carrossables au site (vue 
vers l’Est) 

Un accès secondaire à la zone A, depuis le 
Sud 
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Rectification d’erreur matérielle : 
 
Au moment de la rédaction du projet de modification et à la relecture des éléments 
du PLU, il est apparu que la description de la zone agricole dans le rapport de 
présentation (page 84) était erronée. 

 

« La zone A couvre les parties du territoire communal affectées à l'activité agricole, 

à dominante viticole. Le secteur Aa est entièrement inconstructible, sauf pour 

l'extension des activités déjà existantes. » 

 
En réalité, le secteur Aa est entièrement inconstructible, sans conditions.  
Il faut donc, pour être cohérent avec le règlement, supprimer la partie de phrase 
« sauf pour l'extension des activités déjà existantes. » qui est inutile. 
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3.  Incidences prévisibles sur le site et l’environnement et 
mesures prises pour leur préservation et leur mise en valeur 

 
Le vignoble productif de Bennwihr a été classé au PLU approuvé en zone Aa 
inconstructible pour sa participation à l’économie viticole et de par son classement 
dans l’aire d’Appellation d’Origine Contrôlée. 
Cette protection édictée par le PLU à travers son PADD, et issue des réflexions 
du SCoT relève en priorité de la valeur historique et agronomique du terroir viticole. 
 
Sur le plan de la biodiversité, de la richesse faunistique et des espèces : 
Certaines espèces d’oiseaux, de batraciens et de reptiles sont protégés au niveau 
national ou local car leurs effectifs sont faibles ou leur population menacée.  

 Chez les Batraciens par exemple, le Sonneur à ventre jaune et le Crapaud vert 

sont concernés par la protection, mais pas présents sur la périphérie de 

Bennwihr-village où le milieu naturel ne leur est pas favorable. 

 La pie-grièche grise, espèce migratrice partielle, affectionne les milieux riches 

en arbres fruitiers et les lisières de recolonisation, pas le vignoble qui est 

dépourvu de perchoirs et pauvre en insectes dont elle se nourrit. C’est 

également le cas pour la Pie-grièche écorcheur qui ne trouve pas à cet endroit 

des conditions favorables. 

 Le Lézard vert est l’espèce de reptile autochtone la plus rare et la plus menacée 

sur notre territoire. Inféodée aux collines sous-vosgiennes, cette espèce 

pourrait être présente dans certaines parties du vignoble de Bennwihr où elle 

peut trouver un habitat qui lui correspond ; compte tenu de l’étendue du terroir 

viticole sur le ban de Bennwihr, l’anthropisation d’un terrain de faible emprise 

tel que retenu par la modification du PLU ne menace pas ce reptile, au regard 

de la taille de la zone agricole restant protégée.  

 Sur le plan floristique, aucune espèce rare ou menacée n’est présente sur le 

site. 

 On peut donc affirmer que les terres plantées de vigne ponctionnées pour le 

projet de construction n’ont pas de valeur particulière du point de vue de la 

richesse biologique, faunistique ou floristique. 

Sur le plan des nuisances : 
La relocalisation des bâtiments techniques de l’exploitation vers l’extérieur du 
village est une occasion de diminuer l’impact de l’activité agricole par rapport au 
voisinage des habitations dans le voisinage du terrain sinistré. La modification 
permet donc de réduire les troubles liés à l’activité, comme les déplacements 
motorisés, les mouvements en période de travaux de la vigne et au moment des 
vendanges. Les bâtiments nouveaux seront accessibles par une voirie dédiée 
existante, et seront plus éloignés des habitations qu’ils ne l’étaient auparavant 
dans la rue où a eu lieu le sinistre. 
En même temps, la reconstruction est l’occasion d’une mise aux normes globale 
des installations et d’une mise en cohérence des volumes nécessaires. 
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Sur le plan de l’économie agricole 
L’élargissement des possibilités de construire sur une emprise agricole d’environ 
50 ares supplémentaires ne présente pas d’incidence négative sur l’économie 
agricole, au contraire puisqu’il va permettre une reprise d’activité rapide d’une 
exploitation actuellement à l’arrêt en raison de l’incendie. Rappelons également 
que les instances agricoles soutiennent le projet en tant qu’il permet d’éviter la 
mise en péril d’une exploitation et qu’il peut préfigurer la mutualisation de certains 
équipements nécessaires aux exploitations du village. 
 
Sur le plan du paysage et du site 
Les prescriptions des documents de planification supra-communaux relatives aux 
sites, aux paysages ou au milieux naturels en particulier, ne sont pas remises en 
cause par cette modification. En effet : 

 -la localisation du projet n’a pas d’impact sur la qualité paysagère des abords 

de la route des Vins car les terrains ne sont pas visibles depuis l’axe 

départemental. 

 le périmètre A est proche de l’agglomération, et visible uniquement depuis les 

chemins d’exploitation qui y mènent et par quelques habitations aux marges 

des zones urbaines. Les bâtiments auront une hauteur maximale compatible 

avec les volumes des maisons les plus proches (12 mètres maxi au faîtage 

admis par le règlement). L’unité paysagère du vignoble n’est pas remise en 

cause par le projet dont la superficie représente une proportion négligeable par 

rapport à la taille et à l’homogénéité de l’unité. 

 
La création de cette petite zone A supplémentaire ne réduit pas le zonage 
agricole du village. 
 
La modification qui consiste à reclasser de Aa en A ces terrains n’a pas d’incidence 
notable sur l’environnement naturel, le grand paysage ou le site. Le lieu du projet 
a été choisi en conséquences. 
 
Le périmètre retenu entre également dans la réflexion d’ensemble du projet de 
révision du PLU, dont un des objectifs est de trouver un site cohérent pour le la 
création d’une zone spéciale pour les équipements viticoles, en partenariat avec 
la collectivité publique, les instances viticoles et les vignerons eux-mêmes. 
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4.  Compensation des incidences négatives 
 
Aucune incidence négative n’est relevée, il n’y a donc pas de compensation à 
prévoir. Une diminution potentielle de l’ordre de 50 ares de la surface du vignoble 
est largement compensée par les possibilités de remise en fonction d’une 
exploitation et l’amélioration de l’efficacité de l’outil du travail de la vigne. 
La modification du PLU anticipe les réflexions qui débutent dans le cadre de la 
révision du PLU de Bennwihr et sa grenellisation, pour ce qui concerne les 
possibilités de mis en commun du foncier pour les besoins de la profession viticole 
et pour la rationalisation des espaces dédiés aux agriculteurs. 
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5.  Compatibilité par rapport aux normes supra-communales 
 
Les servitudes d’utilité publique 
 
La modification du PLU ne comporte aucune disposition contraire au respect des 
servitudes d'utilité publique applicables sur le territoire communal.  
Les terrains concernés par le projet sont pour la partie ouest dans le périmètre de 
protection autour des monuments historiques, ce qui imposera la recherche d’une 
qualité architecturale mais n’empêche pas la construction. 
Le site est éloigné de la ligne électrique HT et n’est pas concerné par la servitude 
de dégagement de l’aérodrome de Colmar-Houssen dans la mesure où les 
plafonds de hauteur ne seront pas atteints. 
 

 
Extrait du Plan des servitudes d’Utilité Publique, source DDT68, janvier 2016 

 
Le Schéma de Cohérence Territorial 
 
Le PLU doit respecter le document de valeur supérieure qu’est le SCoT Montagne-
Vignoble et Ried, qui est en cours de révision. 
Le document s’attache à encadrer toutes les évolutions qui se font en marge des 
nappes urbaines existantes, en particulier pour les nouveaux quartiers mais aussi 
pour les extensions locales. 
Si le passage de Aa et zone A n’est pas une zone d’extension de l’habitat, toute 
construction doit néanmoins respecter les ambitions du SCoT pour la valorisation 
des paysages, le traitement des franges des zones urbanisées et une bonne 
connexion aux réseaux. 
Il est donc nécessaire que les constructions à édifier dans la zone A, en particulier 
au contact direct du vignoble et en même temps proche de la nappe urbaine, soient 
d’une qualité suffisante pour en minimiser l’impact. Le règlement de la zone A tel 
que rédigé pour le PLU en vigueur fixe un cadre satisfaisant à cette qualité. 
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Le SCoT fixe également comme priorités la valorisation et la pérennité de la 
viticulture, activité prédominante pour le village de Bennwihr. 
 
En considérant uniquement le SCOT approuvé en 2010, les constructions vini-
viticoles ne sont pas souhaitées dans la zone viticole. Le maintien des activités 
viticoles dans le tissu urbain est préconisé pour les documents d’urbanisme 
communaux, afin d’éviter le mitage de l’aire AOC et d’assurer le caractère naturel 
du grand paysage. Ces préconisations ont été traduites dans le PLU de 2011 ; 
 
Le SCoT en cours de révision indique dans ses orientations et objectifs que les 
équipements participant pleinement aux activités agricoles sont autorisés, à 
charge pour les documents d’urbanisme locaux de garantir le maintien des 
activités viticoles dans le tissu urbain. 
Dans le vignoble, il s’agit d’éviter le mitage et d’assurer le caractère naturel du 
grand paysage, à charge pour les PLU de déterminer la localisation et les règles 
de construction de hangars dans des endroits appropriés en privilégiant si 
possible l’extension des zones de hangars existantes. Les hangars individuels 
seront à autoriser en continuité du tissu urbanisé existant. 
 
Le nouveau secteur A proposé n’est pas situé dans un site où il peut remettre en 
cause la qualité du grand paysage. Il regroupe des terrains déjà en A au PLU 
approuvé et des terrains limitrophes pour une superficie faible, au contact direct 
d’une zone urbaine classique à dominante d’habitat UB admettant et comprenant 
déjà des hangars et des équipements nécessaires aux professionnels de la 
viticulture. 
 
La présente modification ne va donc pas à l’encontre des orientations du SCoT. 
 
Les prescriptions nationales et particulières 
 

L'article L.101-2 pose clairement les principes d'équilibre à mettre en œuvre dans 
les documents d’urbanisme.  
Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 
des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 
économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 
publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à 
l'usage individuel de l'automobile ; 
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4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature ; 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 
verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. 

 
Cette modification mineure du PLU respecte ces principes, notamment en 
préservant les espaces nécessaires aux activités agricoles (1°c du principe 
d’équilibre). 

7.  Procédure adoptée  
 
Les changements ainsi apportés au PLU approuvé, tels qu’énoncés, respectent 
les conditions de recours à une procédure de modification simplifiée telle qu’elle 
est prévue par le Code de l’Urbanisme dans la mesure où  
- ils ne changent pas les orientations définies par le projet d'aménagement et 

de développement durables du PLU approuvé;  
- ils ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 

naturelle et forestière ;  
- ils ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, 

de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; 

- ils ne majorent pas de plus de 20% les possibilités de construction ; 
- ils ne diminuent pas non plus ces possibilités de construire ; 
- ils ne réduisent pas la surface à urbaniser. 
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Point relatif à la réglementation des toitures 
 
La modification qui est envisagée est simple : il s’agit de mieux encadrer par le règlement les 
formes des toitures du village, afin que Bennwihr tienne sa place dans l’inventaire des villages 
emblématiques du piémont viticole alsacien le long de la route des Vins d’Alsace. 
 
Le PLU rédigé en 2011 n’avait rien prévu sur ce thème. 
 
Les détails ci-dessous illustrent, sans commentaire nécessaire, la perte progressive d’identité 
villageoise qu’il faut désormais freiner !! 
  



 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
Face à la prolifération récente de volumes en totale inadéquation avec les maisons 
traditionnelles du village, la commune a décidé de limiter le recours à ces architectures. 



 

Point relatif à taille des logements en zone économique 
 
La commune comprend dans sa partie Bennwihr-Gare, un vaste espace dédié aux activités 
industrielles et artisanales. Avec le temps, cette zone s’est diversifiée à la faveur d’un 
règlement d’urbanisme permissif, et comporte aujourd’hui des bâtiments d’activité, un 
supermarché, mais aussi des maisons d’habitation isolées et des volumes habitables hors 
proportion par rapport aux activités dont ils dépendent. 
 
La cohabitation de ces différentes fonctions est dommageable à deux titres au moins : 

- la prédominance des activités complique les relations de voisinage, 

- la construction de maisons d’habitation consomme le foncier dédié aux activités. 

La commune souhaite mieux encadrer les surfaces de plancher dédiées à l’habitat 
dans cette zone, et limiter la fonction d’habitat aux seuls logement de service des 
activités. Le règlement d’urbanisme va donc prévoir une série de conditions pour 
l’édification de logements dans cette zone qui est désormais de compétence 
communautaire. 
 
Point relatif au tracé de la zone économique 

 
Un nouveau tracé du périmètre de la zone économique communautaire de Bennwihr 
a été validé par une délibération de la Communauté de Commune du Pays de 
Ribeauvillé le 14 juin 2018.  
Il se trouve que la limite du zonage UE du PLU de Bennwihr n’est pas entièrement 
superposable à ce nouveau tracé, notamment quelques parcelles en limite orientale 
de la zone qui ne sont plus retenues pour la vocation économique. 
Afin d’harmoniser le zonage du PLU avec le périmètre retenu, il est proposé de 
reclasser ces parcelles en zone urbaine classique UC. Les terrains se situent d’ailleurs 
dans le prolongement des quartiers d’habitation existants. 
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1. Contexte de la modification 
 
Chronologie des études  
 
Par délibération du 19 décembre 2011, le Conseil Municipal de Bennwihr a approuvé 
le Plan Local d’Urbanisme de la commune.  
Le 1er août 2017, le Conseil Municipal a décidé de réviser le PLU afin de mieux 
prendre en compte les préoccupations relatives à l’environnement et à la 
consommation d’espace. Cette procédure de révision démarre dès le mois 
d’octobre 2017 par la réalisation d’un diagnostic préalable, socio-économique et 
environnemental. 
La phase suivante, qui consiste à élaborer un projet de territoire durable par le biais 
d’un PADD, n’est pas encore aboutie, car certains enjeux de niveau supra-
communal, comme les zones d’extension de l’habitat et les zones commerciales 
ne sont pas encore concrètement définis. 
 
Dans cette période d’incertitude, la commune est néanmoins confrontée à un 
certain nombre de demandes plus ponctuelles, qui peuvent nécessiter des 
ajustements du document d’urbanisme en vigueur. 
Cela a déjà été le cas en 2017, où il a été nécessaire de trouver une solution de 
relogement et de reprise d’activité rapide pour une exploitation viticole sinistrée par 
un incendie. Ce cas a été traité dans le cadre d’une modification simplifiée du PLU 
approuvée par le Conseil Municipal le 26 mars 2018. 
 
Aujourd’hui, un autre point du règlement d’urbanisme du PLU pose problème dans 
la poursuite d’un aménagement cohérent et responsable du territoire du village : il 
s’agit de trouver une formulation réglementaire permettant d’éviter dans le centre-
village et à sa proximité immédiate les constructions aux toitures plates. 
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Choix de la procédure 

Les dispositions des articles L153-45 à L153-48 du code de l’urbanisme prévoient 
que certaines procédures de modification de PLU peuvent être réalisées selon une 
procédure simplifiée. 
Ne nécessitant pas la soumission du projet de modification à enquête publique 
mais subordonnée à un formalisme plus léger impliquant une mise à disposition du 
public du projet pendant un mois, cette procédure a l’avantage d’être assez rapide, 
et en tous cas la mieux adaptée à la situation critique de l’exploitation.  
 
Les textes précisent les cas dans lesquels la procédure de modification peut être 
faite selon la procédure simplifiée sans enquête publique. 
Il s’agit notamment de corrections d’erreurs matérielles ou de modifications du 
règlement du P.L.U., à l’exception de celles qui : 
- soit majorent de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans 

une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
- soit diminuent ces possibilités de construire ; 
- soit réduisent la surface d’une zone urbaine ou d’une zone à urbaniser. 

Ces trois cas de modification du règlement restent soumis à enquête 

publique. 

La présente modification n’entre pas dans ces différents cas, elle peut donc se faire 
suivant une procédure simplifiée. 
 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis 
par les personnes publiques associées sont mis à la disposition du public pendant 
un mois dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 
 
Le point qui fait l'objet du présent dossier de modification respecte ces conditions 
et respecte également les conditions énoncées dans le PLU en vigueur : ne pas 
réduire une protection en faveur des espaces agricoles ou naturels. Bien que limité 
à des considérations d’aspect architectural, il est néanmoins soumis à une saisine 
de l’Autorité environnementale afin d’estimer si une évaluation environnementale 
est nécessaire.  
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2 Le contenu de la modification  
 

Point N°1 : les dispositions relatives aux toitures : 
 
2.1 Rappel chronologique de l’évolution du village 
 
Pendant la seconde Guerre mondiale, lors de ces combats que l’on a appelé « de 
la Poche de Colmar » (décembre 1944 à janvier 1945). Bennwihr s’est trouvée sur 
la ligne de front entre Allemands et Américains. La population a été évacuée en 
décembre 1944, après que les bombardements aient entièrement détruit le village 
(à l’exception du Monument de la Fidélité). 
 

 
 
Un village provisoire a été ensuite construit pour parer au plus pressé.  

 
 
Le centre-village actuel a été bâti entre 1946 et 1959, sous la houlette de Gustave 
Stoskopf, dans le style typique de l’école d’architecture néo-alsacienne, en 
reprenant les ordonnancements et les alignements d’origine des habitations.  
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Ensuite à partir des années 60, avec le développement des quartiers résidentiels, 
le village s’est agrandi et des formes architecturales plus contemporaines ont vu le 
jour, côtoyant le bâti traditionnel issu de la reconstruction. 
 
Les extension dans un premier temps se sont inspirées des maisons traditionnelles 
alsaciennes, regroupées sous la forme de groupes d’habitation, lotissements ou 
par le biais d’associations foncières urbaines, créant un tissu périphérique de 
maison avec des toits en pente recouverts de tuiles. 
 

 
 
Plus tard sont apparus, comme dans d’autres villages du vignoble, de la plaine ou 
du Sundgau, des volumes plus simples, avec des toitures plates et des 
juxtapositions de volumes plus libres.  
 
Cette architecture trouve son fondement dans les avantages qu’elle semble 
procurer : des espaces de vie supplémentaire la possibilité de disposer idéalement 
des panneaux photovoltaïques, la possibilité d’une végétalisation offrant une 
isolation thermique en même temps qu’un apport de biodiversité, une prise au vent 
inférieure, etc…. 
 
Mais aujourd’hui cette architecture fait débat : des associations, des élus, des 
particuliers montent au créneau pour préserver la physionomie des villages 
alsaciens, et critiquent le recours aux constructions à toits plats lorsque 
l’environnement des constructions peut être dénaturé par leur édification. C’est le 
cas en particulier sur les couronnes villageoises, sur les versants exposés à la vue, 
au contact de volumes plus discrets couverts de toits en tuiles, dans des espaces 
dégagés. 
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Font également débat les formes architecturales générées, le rythme des 
ouvertures, les coloris agressifs des façades au contact des autres constructions 
plus discrètes ou mieux en rapport avec leur environnement urbain ou naturel. 
 
Dans un village viticole comme Bennwihr, dont l’armature est visible de loin, depuis 
la Route des Vins, depuis les coteaux viticoles, depuis certains points de vue plus 
éloignés, les architectures contemporaines semblent inadaptées, en décalage 
avec la dominante. Les points d’appel visuel qu’elles créent sont de nature à 
brouiller la cohérence d’ensemble du paysage du piémont. 
 
Quelques clichés qui montrent l’impact des volumes à toits plats sur le site 
villageois de Bennwihr : 
 

 
Le front villageois ouest 

 

 
Les quartiers neufs à l’aval de centre : hétérogénéité des volumes 
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2.2 La modification de la réglementation des toitures 
 
Dans ce contexte et au vu de ce constat, le retour à des volumes plus classiques 
rappelant ceux des maisons traditionnelles est souhaité, non par refus du progrès 
mais pour mieux préserver l’image et la silhouette du village viticole, comme cela 
est largement demandé par différentes instances et dont les enjeux figurent dans 
l’Atlas des Paysages de la manière suivante  (Source DREAL Alsace-2015) : 
 
- Valoriser les éléments qui donnent au bourg son côté unique, 

- Préserver la silhouette groupée des villages. Harmoniser le développement 

en fonction du relief, 

- Agrandir le bourg en prolongeant la logique de son plan de composition, 

- Se développer autrement que par l’étalement urbain. Redynamiser l’habitat 

en centre bourg, 

- Respecter la hiérarchie des masses bâties et du clocher, 

- S’inspirer du bâti existant et favoriser l’alignement des façades ou des 

pignons et la mitoyenneté. 

Face au flou proposé en matière de formes de toitures par la rédaction du 
règlement du PLU dans les zones UA et UB qui circonscrivent le village, il est 
proposé de revoir ce point afin d’étendre le contrôle de la volumétrie des 
constructions dans ces périmètres. 
La réflexion est ensuite étendue aux zones d’extension AU qui représentent le 
prolongement de la nappe urbaine. 
 
Rappel du zonage de Bennwihr-village : 
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Voici les rédactions de l’article 11 relatif à l’aspect extérieur des constructions et 
aménagement de leurs abords en vigueur avant modification : 
 
Rédaction du PLU approuvé 
 
UA 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 
 
11.1. Bâtiments 

Les constructions de toute nature devront présenter un aspect compatible 
avec le caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages. 
 

11.2. Façades 
Les revêtements de façade, les teintes des ravalements extérieurs et 
l'aspect des toitures seront choisis en harmonie avec le site et les 
constructions avoisinantes.  

 
UB 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 
 
11.1. Bâtiments 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le 
caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  
 

11.2. Façades 
Les revêtements de façade, les teintes des ravalements extérieurs et 
l'aspect des toitures seront choisis en harmonie avec le site et les 
constructions avoisinantes.  
 

AU 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords 

 
Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le 
caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages. Les bâtiments 
annexes devront être traités en harmonie avec les constructions 
principales.  

 
On voit bien que la forme des toitures n’est pas abordée dans ces éléments de 
règlement, ce qui limite fortement les possibilités de contrer des projets inadaptés 
au site et aux enjeux paysager de Bennwihr.  
 
Il est donc décidé de compléter ces rédactions afin que les volumes principaux des 
nouvelles constructions présentent une toiture en pente, suivant la formulation 
suivante : 
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Nouvelle rédaction modifiée : 
 
Toitures 

Les couvertures des toitures devront s’intégrer par leur format, leur teinte 
et leur aspect aux spécificités architecturales des couvertures anciennes 
de la commune.   
Pour le corps principal des constructions, la pente des toitures devra être 
au moins égale à 45 degrés. Les toitures plates et à très faible pente, 
végétalisées ou non, pourront, toutefois, être admises pour les annexes de 
faible emprise ou de faible hauteur et pour les éléments 
d'accompagnement, sous réserve d'une intégration architecturale et 
paysagère de qualité. 
Les annexes bâties détachées du corps principal du bâtiment, devront 
avoir une toiture en pente de 30° minimum. 
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Point N°2 : les dispositions pour les logements en zone 
économique : 
 
La commission de développement économique de la Communauté de Communes 
du Pays de Ribeauvillé dont fait partie Bennwihr, a réfléchi au cours de l’année 
2017 aux dispositions spécifiques aux logements dans les zones économiques. 
En effet, il s’avère qu’une harmonisation des règles entre les différentes communes 
est nécessaire, certaines interdisant tous types de logements en zone économique, 
et d’autres les autorisant sans les encadrer précisément. 
 
En outre, la commune de Bennwihr a de son côté constaté certaines dérives dans 
l’occupation des sols de sa zone économique, des constructions (habitations, 
annexes, piscines, etc…) profitant de failles dans le dispositif réglementaire du 
PLU. 
 
Une décision est intervenue le 31/10/2017, soumises aux maires de toutes les 
communes de la Communauté, dans le principe suivant pour les ZAE : 
 
- surface de plancher maximale de 80m² pour le logement, 
- cette surface représentera 1/3 maximum de la surface de plancher du bâtiment 

pour l’activité de l’entreprise, 
-  le logement de service sera nécessairement intégré au volume du bâtiment 

d’activité, 
-  une augmentation ultérieure de la surface du logement sera interdite, 
-  le logement de service ne comprendra pas d’annexe. 
 
La commune de Bennwihr a validé ce principe qu’elle souhaite transcrire dans son 
document d’urbanisme communal. 
L’objectif principal est d’éviter la prolifération de maisons d’habitation dans la zone 
économique, afin d’éviter les conflits d’usage et la perte du potentiel foncier des 
zones économiques dédiées. 
 

 
Vue aérienne oblique de la zone économique de Bennwihr, montrant la multiplicité 
de ses activités. 
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Rédaction du PLU approuvé 
UE 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières (extrait) 

 
UE 2.4. Les logements à raison d’un logement maximum par activité, d’une surface 

habitable maximale de 180 mètres carrés, et à condition d’être incorporé dans le 
volume à usage d’activité, sauf si des règles de sécurité s’y opposent. L’habitation 
devra être construite après le bâtiment d’activités. 

 
Nouvelle rédaction modifiée : 
 
UE 2.4. La création d’un logement de service maximum par activité, d’une surface de 

plancher habitable maximale de 80 mètres carrés, et à condition : 

• d’être incorporé dans le volume à usage d’activité dont il dépend, 

• de ne pas comprendre d’annexe, 

• de représenter une surface maximale d’1/3 de la surface de plancher du 
bâtiment d’activité dont il dépend, 

Une augmentation ultérieure de la surface de plancher dédiée au logement est 
interdite. 
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Point N°3 : le périmètre de la zone  économique : 
 
Le 14 juin 2018, la Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé a redéfini 
par une délibération les périmètres des zones économiques de son territoire. Cette 
démarche s’inscrit dans le dispositif de la loi NOTRE du 7 août 2015, qui porte une 
nouvelle organisation territoriale dont une des conséquences est le transfert de la 
compétence économique des communes vers les instances supra-communales. 
 
La compétence « Développement économique » dont il s’agit ici est exercée 
depuis le 1er janvier 2017.  
Dans ce contexte, la CCPR a proposé à la commune de Bennwihr de préciser les 
contours de la zone d’activité située sur son territoire. Le nouveau périmètre a été 
acté le 30 juillet 2018 par une délibération du Conseil Municipal de Bennwihr. 
 
Voici le plan de la nouvelle délimitation : 
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Pour l’essentiel il se superpose à l’ancien périmètre (zone UE du PLU approuvé), 
sauf dans la partie Nord : 

 
 
La commune souhaite, en validant le nouveau périmètre, actualiser le zonage du 
PLU en conséquence. 
 

 
 
Si cela n’est pas possible par modification sur la partie en zone N inondable, cela 
l’est pour la partie à l’Est, classé en zone UE.  

N 

UE 
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Voici donc la modification du zonage proposée : 
 

ZONAGE PLU approuvé ZONAGE Modification 

 
 

 

 
Vue oblique du territoire concerné 

 

UE 
 

UC 
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Extrait cadastral faisant état de la surface de la zone : 1,2 ha 
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3.  Incidences prévisibles sur le site et l’environnement et 
mesures prises pour leur préservation et leur mise en valeur 

 

3.1 Concernant la réglementation des toitures 
 
Cette modification a sur ce point l’objectif de compléter le règlement d’urbanisme, 
sans toucher le zonage ou d’autres éléments du dossier. Les changements ne 
s’appliquent qu’à l’article 11 relatif à l’aspect extérieur des constructions et 
aménagement de leurs abords. 
 
Sur le plan du paysage, du site et de l’intégration architecturale dans le milieu 
environnant 
 
La nouvelle réglementation des toitures permet, en s’appuyant sur l’expérience 
récente, de mieux préserver les caractéristiques patrimoniales et historiques du 
village.  
 
Les prescriptions des documents de planification supra-communaux relatives aux 
sites, aux paysages ou au milieux naturels en particulier, ne sont pas remises en 
cause par cette modification. En effet : 

• Par rapport à la route des vins, cette mesure tend à pérenniser la qualité urbaine 

des abords de la route touristique et des entrées de villages, 

• L’unité paysagère du vignoble n’est pas remise en cause par le projet, au 

contraire, sa cohérence est renforcée par cette mesure qui complète les 

possibilités d’intervention de l’Architecte des bâtiments de France (Service 

UDAP) sur les permis de construire en périmètre de Monument Historique, 

• La modification qui consiste finalement à imposer une toiture en pente dans le 

village et à sa périphérie n’a pas d’incidence négative sur l’environnement 

naturel, le grand paysage ou le site, au contraire puisqu’elle contribue à une 

meilleure intégration dans le site.  

Sur le plan de la biodiversité, de la richesse faunistique et des espèces : 
Certaines espèces d’oiseaux, de batraciens et de reptiles sont protégés au niveau 
national ou local car leurs effectifs sont faibles ou leur population menacée.  

• Chez les Batraciens par exemple, le Sonneur à ventre jaune et le Crapaud vert 

sont concernés par la protection, mais pas présents dans Bennwihr-village et à 

sa proximité immédiate. 

• La Pie-grièche grise, espèce migratrice partielle et la Pie-grièche écorcheur, 

affectionnent les milieux riches en arbres fruitiers et les lisières de 

recolonisation. Les modifications réglementaires envisagées n’ont aucun impact 

sur le présence ou la biologie de ces deux oiseaux. 

• Le Lézard vert est l’espèce de reptile autochtone la plus rare et la plus menacée 

sur notre territoire. Inféodée aux collines sous-vosgiennes, cette espèce pourrait 

être présente dans certaines parties du vignoble de Bennwihr où elle peut 

trouver un habitat qui lui correspond. Les modifications du PLU n’entravent pas 

la présence ou la reproduction de ce reptile.  
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• Sur le plan floristique, aucune espèce rare ou menacée ne subit d’impact par les 

nouvelles mesures du document d’urbanisme. 

On peut affirmer que la modification du PLU n’a pas d’impact négatif sur la 
biodiversité. 
 
Sur le plan des nuisances : 
Aucune des nouvelles dispositions n’a d’effet augmentant les nuisances. 
 
Sur le plan de l’économie viticole 
Les changements ne concernent pas l’économie viticole. 
 
Sur le plan des énergies renouvelables, l’émission de GES  
Le recours à des toits en pente n’empêche pas la mise en place de panneaux 
solaire ou photovoltaïques, ou l’isolation des bâtiments pour un meilleur rendement 
énergétique. La toiture plate, si elle n’est pas végétalisée, n’apporte pas de 
biodiversité supplémentaire par rapport à une toiture en pente. 
 

3.2 Concernant les logements de service en zone économique 
 
Le changement consiste à apporter des conditions nouvelles à l’édification de 
logements dans la zone économique. Les incidences négatives sur le site sont 
inexistantes. Des incidences positives sont à attendre en matière de potentiel 
véritablement dédié aux usages économiques. La multiplication de maisons 
d’habitation dans la zone d’activités n’est pas souhaitable car elle peut générer à 
terme des conflits d’usage. 
 

3.3 Concernant le périmètre de la zone économique et le 
reclassement en UC de certaines parcelles 

 
La modification consiste à faire passer 1,2ha de terrains d’une zone économique 
vers une zone urbaine classique à dominante d’habitat. Le transfert n’a pas 
d’incidence négative sur l’environnement. Le règlement applicable à la zone UC 
dans laquelle sont reclassés les terrains prévoit une proportion d’espaces verts 
(25%) et une limitation de la constructibilité, ce qui tend plutôt à réduire l’impact 
environnemental par rapport à l’ancien classement UE. 

4.  Compensation des incidences négatives 
 
Aucune incidence négative n’est relevée, il n’y a donc pas de compensation à 
prévoir. Aucune ponction sur le vignoble, ou réduction des terres agricoles ou 
naturelles n’est générée par la présente modification. 
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5.  Compatibilité par rapport aux normes supra-communales 
 
Les servitudes d’utilité publique 
 
La modification du PLU ne comporte aucune disposition contraire au respect des 
servitudes d'utilité publique applicables sur le territoire communal. 
Au contraire pour le point concernant les toitures, elle va dans le sens d’une 
meilleure prise en compte, d’un accompagnement plus large sur le territoire, des 
dispositions en place sous la forme d’une servitude AC1, sur le périmètre de 500 
mètres autour des monuments historiques du village. En effet, l’interdiction implicite 
des toitures plates, même végétalisées dans la nappe urbanisable du village va au-
delà des préconisations et interdictions pouvant être appliquées aux constructions 
situées dans le seul périmètre MH (hachurés sur le plan ci-dessous). 
 

 
Extrait du Plan des servitudes d’Utilité Publique partie bennwihr-village, source DDT68, janvier 
2016 
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A Bennwihr-gare, les modifications du PLU sont compatibles avec les servitudes 
d’utilité publique. Notons que les quelques parcelles qui passent de UE en UC sont 
concernées par un réseau de lignes électriques souterraines à ne pas oublier au 
moment des travaux. 
 
 

 
Extrait du Plan des servitudes d’Utilité Publique partie bennwihr-gare, source DDT68, janvier 2016 
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Le Schéma de Cohérence Territorial Montagne-Vignoble et Ried 
 
Le PLU doit respecter le document de valeur supérieure qu’est le SCoT Montagne-
Vignoble et Ried, approuvé le 15[NP1] décembre 2010 par complété par une 
délibération du 25 avril 2018. Il doit aussi et surtout s’inscrire dans les objectifs du 
SCoT révisé dont l’enquête s’est achevée en novembre 2018. 
 
La préservation des paysages 

 
Le SCoT préconise pour le paysage pris au sens le plus large : 
« Les paysages participent pleinement à la qualité des espaces et du cadre de vie 
de Montagne Vignoble et Ried. La richesse d’un territoire s’exprime dans ses 
paysages emblématiques mais aussi dans ceux traduisant des caractéristiques 
locales. Il faut conserver leur lisibilité et leur visibilité à différentes échelles. 
 
Les communes pourront traduire leurs politiques du paysage visant la protection, 
la gestion et la valorisation des paysages dans leurs documents d’urbanisme. 
En plus des protections et réglementations existantes en matière de patrimoine 
architectural, urbain et paysager, il est demandé d’identifier et d’étudier les 
opportunités de valorisation et de protection à travers les documents d’urbanisme, 
des ensembles bâtis qui participent à l’identité du territoire. » 
 
Les modifications réglementaires proposées visent à encadrer plus précisément 
les formes des toitures, et par ce biais à mieux intégrer les volumes nouveaux à la 
silhouette villageoise ancienne, emblématique du vignoble alsacien. Cette 
démarche va dans le sens d’une prise en compte plus respectueuse des 
composantes du paysage urbain et des façades patrimoniales. 
 
La modification des conditions de création de logements dans les zones 
économiques est elle-même proposée par les instances communautaires. 
 
La modification de classement au niveau de la zone économique est validée par 
les instances du SCoT qui ont redéfini les périmètres de zones d’activités de toutes 
les communes concernées dont Bennwihr. 
 
Les prescriptions nationales et particulières 
 

L'article L.101-2 pose clairement les principes d'équilibre à mettre en œuvre dans 
les documents d’urbanisme.  
Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
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des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 
d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 
individuel de l'automobile ; 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature ; 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 
verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. 

 
Cette modification mineure du PLU respecte ces principes, notamment en 
favorisant la cohérence volumétrique des habitations du village et en facilitant 
l’intégration des nouvelles constructions dans la silhouette originale du village, 
dans son écrin de vignes et dans les courbes de son relief. Elle tend également à 
réduire en zone économique les nuisances que sont les conflits d’usage entre 
activité et habitat. 

7.  Vérification du choix de la procédure  
 
Les changements ainsi apportés au PLU approuvé, tels qu’énoncés, respectent les 
conditions de recours à une procédure de modification simplifiée telle qu’elle est 
prévue par le Code de l’Urbanisme dans la mesure où : 
- ils ne changent pas les orientations définies par le projet d'aménagement et 

de développement durables du PLU approuvé;  
- ils ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 

naturelle et forestière ;  
- ils ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, 

de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; 

- ils ne majorent pas de plus de 20% les possibilités de construction ; 
- ils ne diminuent pas non plus ces possibilités de construire ; 
- ils ne réduisent pas la surface à urbaniser. 
 



 

 
 


